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FAIRE EN SORTE QUE LA MOBILITÉ DEVIENNE 
UNE RÉALITÉ POUR TOUS
ÉTAT DES LIEUX

 ‣ 1987: lancement du programme Erasmus en tant que projet pilote destiné à promouvoir les échanges dans 
l’enseignement supérieur.

 ‣ Ce programme a progressivement évolué pour englober également l’enseignement professionnel et 
l’enseignement pour adultes, ainsi que la formation, le volontariat, les échanges dans l’enseignement primaire 
et secondaire, les échanges de jeunes et les activités sportives.

 ‣ Depuis 2014, tous ces éléments ont été intégrés dans un seul et même programme, le programme Erasmus+. 
Pour la période 2014-2020, ce programme couvre 3,7 % des jeunes de l’UE et est doté d’un budget de 
14,7 milliards d’EUR.

 ‣ 2016: lancement du corps européen de solidarité (possibilités de volontariat, stages et emplois pour les 
jeunes de l’UE âgés de 18 à 30 ans).

PRINCIPALES RÉALISATIONS À CE JOUR
Plus de 9 millions de personnes ont bénéficié du programme Erasmus au cours des trente dernières années.

 ‣ La mobilité a un impact positif important sur les différents participants, et notamment sur:

 ‣ leur employabilité — 1 stagiaire sur 3 se voit proposer un emploi au sein de l’entreprise où il effectue son stage;

 ‣ leur inclusion dans la société — 1 jeune participant sur 3 est issu d’un milieu défavorisé;

 ‣ leur participation à la vie démocratique et l’identité européenne — 90 % des participants reviennent plus 
sensibilisés aux valeurs européennes communes.

NOMBRE DE PARTICIPANTS ERASMUS PAR ÉTAT MEMBRE
En millions de personnes
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éducatif et animateurs 
de jeunesse

Stagiaires et 
apprentis

Jeunes participant 
à un échange

Étudiants 
de l’ensei-
gnement 
supérieur
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Volontaires

Erasmus Mundus: 
masters communs 
délivrés par des 
universités européennes 
et de pays tiers

Élèves de l’enseignement 
primaire et secondaire

9 millions de 
participants



Il conviendrait d’aligner le niveau d’ambition politique sur les moyens d’action et de l’intégrer dans la réflexion 
à venir sur les finances de l’UE.

QUE PEUT-ON ENCORE FAIRE DANS LES DEUX ANNÉES À VENIR?

 ‣ Accroître la participation à Erasmus+ de 2 millions de personnes supplémentaires d’ici à 2020.

 ‣ Porter la participation au corps européen de solidarité à 100 000 jeunes d’ici à 2020.

 ‣ Dans l’enseignement primaire et secondaire, accroître la mobilité jusqu’à 500 000 élèves dans le 
cadre de partenariats simplifiés entre écoles.

 ‣ Encourager la mobilité de longue durée des stagiaires et des apprentis avec 500 000 participants, 
dont 45 000 stagiaires ou apprentis de longue durée (ErasmusPro).

 ‣ Simplifier davantage les règles et procédures administratives pour faciliter l’accès aux bourses 
Erasmus+.

 ‣ Au début de l’année 2019, lancer la carte électronique d’étudiant européen: identification électronique des 
étudiants sur la base de leur identification électronique nationale (carte d’identité électronique) par-delà les 
frontières et les langues. Elle permettra un échange sécurisé de données (par exemple, dossiers universitaires) 
et l’accès à des services (par exemple, supports pédagogiques, services d’inscription et bibliothèques en ligne) 
dans les établissements/pays d’accueil (lancement des travaux préparatoires par la Commission prévu en 2018).

INITIATIVES POSSIBLES À L’HORIZON 2025

 ‣ Orienter la mobilité vers des disciplines d’avenir où l’Europe a besoin d’expertise et doit avoir pour ambition de 
devenir le numéro un mondial; telles que la lutte contre le changement climatique, l’environnement, les énergies 
propres, les STE(A)M (sciences, technologies, ingénierie, arts et mathématiques), la robotique, la numérisation, 
l’analyse des données et l’intelligence artificielle.

 ‣ Veiller à ce que tous les étudiants en mobilité reçoivent une carte électronique d’étudiant européen afin 
de faciliter leurs demandes d’inscription dans toute école ou université par-delà les frontières.

 ‣ Doubler le nombre de jeunes de l’UE participant au programme Erasmus+ (de 3,7 % à 7,5 %), ce qui 
nécessiterait un budget de 29,4 milliards d’euros pour la période 2021-2027.

 ‣ Un objectif de participation de 30 % des jeunes de l’UE nécessiterait de multiplier le budget actuel par 
six (soit 90 milliards d’euros pour la période 2021-2027).

 ‣ Un objectif de participation de 50 % des jeunes de l’UE nécessiterait de multiplier le budget actuel par 
dix (soit 150 milliards d’euros pour la période 2021-2027).

 ‣ Atteindre un objectif de 1,5 million de jeunes participants au corps européen de solidarité en Europe 
et au-delà, ce qui nécessiterait un budget de 6 milliards d’euros pour la période 2021-2027.
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